
Conference de plenipotentiaires 
sur la protection de la couche d'ozone 

Vienne, 18--22 mars 1985 

REGLEMENT DES DU'f.t'ERENDS 

RESERVE AUX PARTICIPANTS 

UNEP/IG.53/CRP.3 
18 mars 1985 

FRANCAIS 
Original Anglais 

(variante proposee par les Etats-Unis) 

1. En cas de differend entre Parties touchant l'interpretation ou 
l'application de la presente Convention, les Parties concernees recherchent 
une solution par voie de negociation. 

2. Siles Parties concernees ne peuvent pas parvenir a un accord par voie de 
negociation, elle peuvent faire appel aux bans offices d'une troisieme Partie 
ou lui demander conjointement sa mediation. 

3. Lorsque'il ratifie, accepte, approuve la presente Convention ou y adhere, 
tout Etat OU organisation d'integration economique regionale vise a 
l'article 12 peut declarer par ecrit que, dans le cas de differends qui n'ont 
pas ete regles conformement aux dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, 
il accepte de considerer comme obligatoire l'un ou l'autre ou les deux modes 
de reglement ci-apres : 

a) Arbitrage, conformement a la procedure definie en annexe a la 
presente Convention; 

b) Soumission du differend a la Cour internationale de Justice. 

4. Si les parties n' ont pas, conformement au paragraphe 3 ci--dessus, accepte 
la meme procedure OU toute procedure, le differend est soumis a la 
conciliation conformement au paragraphe 5 ci-apres, a moins que les Parties 
n'en decident autrement. 

5. Une Commission de conciliation est creee a la demande de l'une des 
parties. La Commission se compose d'un nombre de membres designes a part 
egale par chacune des Parties concernees, le President etant choisi d'un 
commun accord par les membres ainsi designes. La Commission rend une sentence 
qui est sans appel, et a valeur de recommandation; que les Parties examinent 
de bonne foi. 

6. Les procedures enoncees au present article s'appliquent a tout protocole, 
sauf disposition contraire du protocole en question. 
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ANNEXE RELATIVE A L'ARBITRGE 

Article oremier 

A mains que les parties n'en conviennent autrement, la procedure d'arbitrage 
est Conforme aux regles enoncees dans la presente annexe. 

Article 2 

1. Sur requete adressee par une Partie contractante, a une autre partie 
contractante en application du paragraphe 3 de l'article 11 de la Convention 
il est constitue un tribunal arbitral . La requete d'arbitrage est accompagnee 
d'un bref expose des motifs sur lesquels elle se fonde. 

2. La Partie requerante notifie au secretariat sa demande de soumettre le 
differend a arbitrage en application de l'article 11, paragraphe 3 de la 
Convention. La notification contient les noms des Parties aux differends, 
l'objet de l'arbitrage et mentionne les dispositions de la Convention, ou de 
tout protocole a la Convention, sur l'interpretation ou l'application desquels 
porte le desaccord. Le secretariat communique ces renseignements a toutes les 
Parties a la Convention ou au Protocole. 

Article 3 

1. Le tribunal d'arbitrage est constitue d'un seul arbitre, si les Parties 
au differend en conviennent ainsi, dans un delai de 30 jours a compter de la 
reception de la demande d'arbitrage. 

2. En cas de deces, d'incapacite ou de defaut de l'arbitre, les Parties a un 
differend peuvent convenir de le remplacer dans un delai de 30 jours a compter 
du deces, de l'incapacite ou du defaut. 

Article 4 

1. Siles parties a un differend ne s'entendent pas pour constituer un 
tribunal conformement a l'article 3 de la presente annexe, le tribunal se 
compose de trois membres : 

i) Un arbitre designe par chaque partie au differend; et 

ii) Un troisieme arbitre nomrne d'un commun accord par les deux 
premiers , qui fait fonction de president. 

2. Si le president d'un tribunal n'est pas designe dans un delai de 30 jours 
a compter de la nomination du deuxieme arbitre, les Parties au differend, a la 
demande de l'une d'elles, soumettent au Secretaire general de la Gour 
permanente d'arbitrage, dans un nouveau delai de 30 jours, une liste agreee de 
personnes qualifiees. Le Secretaire general choisit le president sur cette 
liste des que possible. Il ne choisit pas pour president une personne qui est 
OU qui a ete ressortissant de l'une des Parties au differend, sauf 
consentement de l'autre Partie. 
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3. Si dans un delai de 60 jours a compter de la reception de la demande 
d'arbitrage, une Partie a un differend omet de designer l'arbitre prevu au 
paragraphe 1, alinea i) du present article, l'autre partie peut demander que 
soit soumise au Secretaire general de la Cour permanente d'arbitrage, dans les 
30 jours, une liste agreee de personnes qualifiees . Le Secretaire general 
choisit le president du tribunal sur cette liste des que possible. Le 
president demande alors a la Partie qui n'a pas designe l'arbitre de bien 
vouloir le faire. Si cette Partie ne designe pas un arbitre dans les quinze 
jours suivant cette requete, le Secretaire general, a la demande du president, 
choisit l'arbitre sur la liste agreee de personnes qualifiees. 

4. En cas de deces, d'incapacite OU de defaut d'un arbitre, la Partie au 
differend qui l'a designe nomrne un remplayant dans les 30 jours suivant la 
date du deces, de l'incapacite ou du defaut. Si cette Partie ne designe pas 
de remplayant, la procedure d'arbitrage se poursuit avec les arbitres 
restants. En cas de deces, d ' incapacite OU de defaut du president, il doit 
etre pourvu a son remplacement dans un delai de 90 jours suivant la date du 
deces, de l'incapacite OU du defaut conformement aux dispositions des 
paragraphes 1, alinea ii) et 2 du present article. 

5. Siles Parties au differend ont omis de soumettre dans les delais 
prescrits au Secretaire general de la Cour permanente d'arbitrage une liste 
agreee de personnes qualifiees, comrne le prevoient les paragraphes 2, 3 et 4 
du present article, le Secretaire general choisit l'arbitre OU les arbitres 
qui n'ont pas encore ete nomrnes parmi des personnes de reputation 
internationale. 

Article.~ 

Le tribunal est habilite a connaitre et a trancher des demandes 
reconventionnelles directement issues de l'objet du differend. 

Article~ 

Le tribunal peut, a la demande de l'une des Parties a un differend, 
recommander des mesures conservatoires a titre provisoire. 

Article 7 

Chaque partie au differend assume les frais afferents a l'etablissement de son 
dossier . La remuneration des membres du tribunal et tousles frais generaux 
entraines par l'arbitrage sont assumes a parts egales par les parties au 
differend. Le tribunal tient le compte de toutes ces depenses et en presente 
le releve final aux parties au differend. 

Toute Partie a la Convention ou au protocole qui a un interet juridique 
susceptible d'etre affecte par la sentence d'arbitrage peut, apres avoir 
notifie son intention par ecrit aux parties au differend qui ont engage la 
procedure, intervenir dans la procedure avec l'assentiment du tribunal . Tout 
intervenant participe a la procedure a ses propres frais . Tout intervenant a 
le droit de produire des temoignages et preuves, de soumettre des exposes 
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ecrits et oraux sur le point donnant lieu a intervention, conformement aux 
procedures arretees en application de l'article 9 de la presente annexe; il 
n'a toutefois aucun droit en ce qui concerne la composition du tribunal. 

Article 9 

Un tribunal constitue en vertu des dispositions de la presente annexe arrete 
lui-•meme sa procedure. 

A mains que les parties n'en conviennent autrement ou que le tribunal n'en 
fasse la demande, la procedure comporte une phase ecrite et une phase orale, 
limitees a un tour chacune. 

Article 11 

1. Sauf le cas ou le tribunal se compose d'un seul arbitre, les decisions 
portant sur la procedure, le lieu de reunion, et toute question relative au 
differend qui lui est sournis sont prises a la rnajorite de ses membres. 
L'absence ou l'abstention de tout membre du tribunal nomme par une partie au 
differend n'empeche pas le tribunal de statuer. En cas de partage egal des 
voix, la voix du president est preponderante. 

2. Les parties au differend facilitent la tache du tribunal et, en 
particulier, conformement a leur legislation et par taus les moyens a leur 
disposition : 

i) lui fournissent taus les documents et renseignements necessaires, et 

ii) lui donnent la possibilite de penetrer sur leur territoire, 
d'entendre les temoins ou experts et de se rendre sur les lieux. 

3. Le fait pour une partie au differend de ne pas se conformer aux 
dispositions du paragraphe 2 du present article ou de ne pas faire valoir ses 
moyens ne fait pas obstacle au deroulement de la procedure et n'ernpeche pas le 
tribunal de statuer. 

Le tribunal rend sa sentence dans un delai de cinq mois a compter de sa 
constitution, a mains qu'il ne juge necessaire de prolonger ce delai d'une 
duree n ' excedant pas cinq rnois. La sentence du tribunal est motivee. Elle 
est definitive et sans appel. Elle est communiquee au secretariat, lequel en 
informe les Parties a la Convention ou au protocole . Les parties au differend 
doivent s'y conformer immediatement. 


